
Une aide jusqu’à 5000 € pour les +
de  70  ans  pour  changer  leur
baignoire  contre  une  douche  à
l’italienne
Certains retraités bénéficieront d’une nouvelle aide pour adapter leur logement,
dont leurs salles d’eau.

9 milliards d’euros débloqués progressivement par l’organisme Action Logement (ex-1%
logement), d’ici 2022.

Ce plan d’investissement volontaire se fera autour de sept axes , à destination directe
des ménages ou du logement social.

Le ministre en charge du Logement en a détaillé les conditions. L’une des mesures
s’adresse  aux retraités. Elle entérine la création d’une nouvelle subvention.

Afin de permettre aux personnes âgées ou en situation de dépendance de rester le plus
longtemps possible dans leur logement (et leur éviter de se tourner vers des structures
collectives), le gouvernement veut accélérer l’adaptation des logements et celle des
salles d’eau.

A compter de septembre 2019, les anciens salariés de plus de 70 ans, avec les
ressources “modestes” fixées par l’Agence nationale de l’habitat (Anah) pourront
bénéficier d’une aide pour adapter les sanitaires de leur logement, afin de prévenir les
chutes.

D’un montant maximal de 5.000 euros, cette subvention pourra financer :

l’acquisition et la pose d’une douche italienne avec sol antidérapant,
en lieu et place d’une baignoire,
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la fourniture et la pose d’un lavabo destiné aux personnes à mobilité réduite,
la fourniture et la pose d’une cuvette de WC rehaussée et de barres d’appui.

 Les personnes en situation de dépendance pouvant bénéficier de l’Allocation
personnalisée d’autonomie (APA)(Groupes iso-ressources 1 à 4) pourront elles aussi
profiter de ce nouveau dispositif. La subvention sera versée par Action Logement, en
payant directement les travaux à l’entreprise qui les aura réalisés. Cette aide

sera cumulable avec les dispositifs existants (crédit d’impôt,
aides de l’Anah ou de la caisse de retraite, etc.), afin de
réduire le reste à charge des ménages.
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